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1. Mise en contexte 
 

Créé en 2020, dans le cadre d’une entente intervenue entre le Ministère des Affaires municipales 
et de l’habitation et la MRC de Beauce-Sartigan, le volet 2- Soutien à la compétence de 
développement local et régional des MRC (FRR) a été mis en place afin de réaliser des initiatives 
favorisant le développement local et régional. Différents domaines d’interventions sont visés 
comme l’aménagement et le développement du territoire, le soutien à l’entreprenariat, la 
mobilisation des communautés et le soutien à la réalisation de projets structurants pour améliorer 
les milieux de vie. Le MAMH a délégué à la MRC de Beauce-Sartigan la gestion d’une somme de 
1 111 322 $ pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024 pour réaliser les priorités 
suivantes : 

1. Soutenir financièrement les entreprises; 
2. Supporter le développement de la culture et des loisirs; 
3. Assurer l’évolution dynamique du schéma d’aménagement et de développement; 
4. Soutenir les municipalités de son territoire en expertise professionnelle; 
5. Favoriser le développement de partenariats aux niveaux local, régional et entre les 

municipalités et/ou les MRC et/ou les ministères et organismes du gouvernement; 
6. Collaborer à l’établissement de partage de services municipaux; 
7. Participer à la promotion touristique de la région et supporter les acteurs de cette 

industrie; 
8. Attirer et retenir les citoyens de tout âge et de toute provenance dans nos municipalités; 
9. Améliorer les relations interculturelles et intergénérationnelles; 
10. Promouvoir le retour des jeunes (18-25 ans) dans notre région; 
11. Supporter le développement d’initiatives écoresponsables; 
12. Poursuivre le développement des services aux citoyens; 
13. Offrir des services de première ligne aux entreprises et entrepreneurs de la région; 
14. Contribuer au développement entrepreneurial en concertation avec les organismes 

mandatés par le gouvernement pour ce faire. 

Les maires de la MRC de Beauce-Sartigan, soucieux de favoriser le développement des 
communautés, ont adopté : 

• Les priorités d’intervention 2024 (résolution : 2024-01-008); 
• La politique de soutien aux entreprises (résolution : 2024-01-007); 
• La politique de soutien aux projets structurants pour améliorer les milieux de vie (dernière 

mise à jour selon la résolution 2024-01-006); 
• Ces documents peuvent être consultés sur www.mrcbeaucesartigan.com. 

 

 

http://www.mrcbeaucesartigan.com/
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Le Fonds Région ruralité 2020-2025 (volet 2) aura financé à la hauteur de 5 556 358$ différents 
projets de la MRC. Vous noterez que la somme versée pour l’exercice financier 2024 n’a pas été 
complètement engagée puisque les dépenses reliées à celle-ci furent investies antérieurement. 

2. Répartition du fonds dans diverses activités 
 

Afin d’engager l’ensemble des sommes consenties (2020-2025) dans le cadre du FRR, la MRC de 
Beauce-Sartigan a utilisé ces montants dans les domaines d’activités suivants : 

 

Domaine d’activités Contribution FRR Volet 2 en 2024 

Fonds de soutien aux projets structurants pour 
améliorer les milieux de vie (PDT)  791 188.95 $ 

Dépenses administratives (ressources humaines et 
élus) 11 256.06$ 

Total :  803 141.01$ 
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3. Présentation sommaire des activités par objet  
 

3.1. Fonds de soutien aux projets structurants pour améliorer les 
milieux de vie (PDT) 

 
Pour l’année 2024, le conseil des maires de la MRC de Beauce-Sartigan a donné son approbation 
afin de soutenir financièrement diverses initiatives.  Les projets déposés devaient être en lien avec 
au moins un des enjeux suivants : 

• L’attraction et la rétention des citoyens de tout âge et de toute provenance; 

• L’amélioration de la qualité de vie des citoyens; 

• Le développement d’un plus grand esprit de collaboration entre les municipalités et leurs 
partenaires potentiels; 

• L’amélioration de l’offre touristique; 

• Le développement d’initiative écoresponsables; 

 

 

 
Le tableau qui suit présente exclusivement les projets qui ont reçus  

une contribution financière du FRR volet 2 en 2024. 
 

 

Nom du bénéficiaire Titre du projet Priorité 
d’intervention 

FRR Volet 2 
Versé en 2024 

MRC de Beauce-
Sartigan Soutien volet MADA (no 20) 

Attirer et retenir 
citoyens tout âge 
et provenance 

10 000,00 $ 

MRC de Beauce-Sartigan Soutien plan d'action immigration 
(no 21) 

Attirer et retenir 
citoyens tout âge 
et provenance 

2 724,33 $ 

Municipalité de La Guadeloupe Construction bibliothèque La 
Guadeloupe (no 45) 

Supporter le dév. 
Culture et loisirs 3 820,85 $ 

MRC de Beauce-Sartigan Entente sectorielle développement 
de la culture (no 39) 

Supporter le dév. 
Culture et loisirs 4 330,00 $ 

Municipalité de La Guadeloupe Halte-bébé (no 35) 
Attirer et retenir 
citoyens tout âge 
et provenance 

7 494,59 $ 

Municipalité de Notre-Dame-
des-Pins 

Plan d'aménagement des espaces 
publics à Notre-Dame (no 50) 

Supporter le dév. 
Culture et loisirs 8 000,00 $ 
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Nom du bénéficiaire Titre du projet Priorité 
d’intervention 

FRR Volet 2 
Versé en 2024 

Vélo de Montagne MSG St-
Georges 

Développement d'un centre de vélo 
de montagne - Mont St-Georges (no 
40) 

Supporter le dév. 
Culture et loisirs 8 572,92 $ 

Le Grand marché Beauce-
Sartigan (coopérative) 

Équipement pour favoriser l'achat 
local (no 25) 

Supporter le dév. 
Culture et loisirs 9 966,37 $ 

Municipalité St-Martin Étude préliminaire complexe sportif 
(no 37) 

Supporter le dév. 
Culture et loisirs 12 500,00 $ 

Municipalité de St-Benoit-
Labre 

Changement de vocation et 
relocalisation culturelle St-Benoit-
Labre (no 47) 

Supporter le dév. 
Culture et loisirs 13 963,49 $ 

Municipalité de La Guadeloupe Une scène mobile pour tous, la 
culture à portée de main (No 58) 

Supporter le dév. 
Culture et loisirs 15 000,00 $ 

Municipalité du Lac-Poulin Éclairage terrain tennis et terrain 
municipal Lac-Poulin (no 46) 

Supporter le dév. 
Culture et loisirs 15 060,59 $ 

Municipalité de St-René Pavillon multifonctionnel à St-René 
(no 43) 

Supporter le dév. 
Culture et loisirs 15 824,00 $ 

MRC de Beauce-Sartigan 
Mise en place d'un fonds pour 
réaliser des activités pour aînés (no 
22) 

Attirer et retenir 
citoyens tout âge 
et provenance 

24 624,00 $ 

Municipalité de St-Éphrem-de-
Beauce 

Achat module de jeu à St-Éphrem 
(no 49) 

Supporter le dév. 
Culture et loisirs 32 000,00 $ 

Municipalité de St-Théophile Terrain multifonctionnel St-
Théophile (no 51) 

Supporter le dév. 
Culture et loisirs 36 647,00 $ 

Municipalité St-Éphrem-de-
Beauce Sentier pédestre (no 53) Supporter le dév. 

Culture et loisirs 60 750,00 $ 

Municipalité de St-Simon-les-
Mines 

Acquisition équipements et 
réaménagement parc (no 54) 

Supporter le dév. 
Culture et loisirs 85 854,00 $ 

Municipalité de St-Théophile Pumptrack et anneau de glace (no 
52) 

Supporter le dév. 
Culture et loisirs 100 357,31 $ 

Ville de Saint-Georges 
Développement de nouvelles 
infrastructures centre de ski de 
Saint-Georges (no 44) 

Supporter le dév. 
Culture et loisirs 146 958,00 $ 

Municipalité de Saint-Benoit-
Labre 

Acquisition de surface de dek 
hockey (no 55) 

Supporter le dév. 
Culture et loisirs 13 549,00 $ 

Municipalité de St-Philibert La cabane à Philibert - kiosque 
multifonctionnel (no 57) 

Supporter le dév. 
Culture et loisirs 10 414,50 $ 

Municipalité St-Gédéon-de-
Beauce 

Surface multifonctionnelle par 
Évasion St-Gédéon (no 48) 

Supporter le dév. 
Culture et loisirs 153 472,00 $ 

 
La MRC de Beauce-Sartigan a soutenu le maintien du poste de l’agente de développement du 
territoire. Comme par les années passées, cette ressource accompagne, anime et facilite le 
réseautage des municipalités dans différentes démarches visant l’amélioration des milieux de vie 
des citoyens. Elle assure le suivi de la politique de soutien aux projets structurants, apporte un 
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support aux organisations du milieu et représente la MRC de Beauce-Sartigan sur différentes 
instances de concertation. 

Sur le terrain, en 2024, ce travail s’est concrétisé par plus de 250 rencontres. Les principaux 
domaines d’intervention ont été en lien avec le développement local, le loisir et la culture, 
l’immigration, la démarche MADA et Famille, l’agroalimentaire et le milieu communautaire.  

 
3.2. Dépenses administratives 
Finalement, les sommes provenant du volet 2 du FRR auront aussi permis de financer les dépenses 
administratives de la MRC à la hauteur de 11 258.06$. 

 

 

 

 

 

Concours photos Clin d’œil sur la Beauce de 2024 
Thématique : Lignes et courbes 

 
Crédit photo : Ginette Laframboise, La route des champs, (prise à Saint-

Honoré-de-Shenley) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 « Une MRC prospère, innovante et attractive grâce à l’esprit de collaboration et de complémentarité du milieu » 
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